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Opco EP et l’Union Nationale des Missions Locales : un 
partenariat pour favoriser l’emploi des jeunes dans les 

entreprises de proximité 
 

L’Opérateur de Compétences des Entreprises de Proximité (Opco EP) et l’Union 
Nationale des Missions Locales (UNML) unissent leurs forces pour rapprocher 
les jeunes des entreprises de proximité. Ce partenariat vise à faciliter le 
recrutement des TPE-PME et à ouvrir de nouvelles opportunités d’alternance et 
d’emploi durable pour les jeunes, notamment les plus éloignés du marché du 
travail. 
 
Un double objectif : soutenir les entreprises et accompagner les jeunes 
 
Dans le cadre de ce partenariat, Opco EP et l’UNML coordonnent leurs actions autour de trois 
grands axes :  

● L’orientation, l’information et la valorisation des métiers ; 
● Le développement de l’alternance et de l’apprentissage ainsi que l’implication dans des 

projets de RSE ou de mécénat ; 
● L’accès à l’emploi durable des jeunes, avec une attention particulière à ceux issus des 

Quartiers Prioritaires de la Ville (QPV) et aux publics en situation de handicap. 
 
Des outils et actions concrètes pour la promotion des métiers et de l’apprentissage 
 
Ce partenariat sera structuré autour des actions suivantes :  

● Les associations régionales des Missions Locales et les délégations régionales 
d’Opco EP partageront leurs informations respectives sur les profils des jeunes en 
recherche d’alternance ou en recherche d’emploi et les besoins des entreprises. 

● La mise en relation entre les jeunes et les entreprises de proximité se fera via le Hub 
de l’Alternance, le portail de mise en relation entre les jeunes en recherche d’un contrat  
et les entreprises de proximité en demande de recrutement d’Opco EP. 

● Par ailleurs, les besoins en recrutement des entreprises du champ d’Opco EP seront 
partagés et relayés, tandis que des actions de sensibilisation seront menées auprès 
des très petites et moyennes entreprises pour encourager leur engagement en faveur 
de l’insertion des jeunes, notamment via des stages ou des contrats en alternance.  

● Opco EP participera également aux événements emploi organisés par le réseau des 
Missions Locales partout en France : forums, job dating, ateliers collectifs… 

 
Opco EP et UNML, un partenariat déjà concret dans les territoires 
 
De nombreuses actions ont déjà été menées ces dernières années entre Opco EP et l’UNML, 
et ce partout sur le territoire avec les délégations régionales des deux acteurs. Ainsi, des 



 
 

 
 

projets faisant la promotion de l’alternance et des métiers des 54 branches d’Opco EP ont vu 
le jour, à travers des rencontres au sein même des missions locales ou lors de salons 
étudiants, thématiques et professionnels. 
 
Les deux acteurs ont également mutualisé à plusieurs reprises leurs informations respectives 
sur les jeunes en quête de formation, d’alternance ou d’emploi, des synergies qui se feront 
désormais à l'échelle nationale. 
 
« L’alternance incarne une réponse concrète aux besoins de compétences des entreprises de 
proximité. En collaborant avec les Missions Locales, nous agissons pour faciliter l’insertion 
professionnelle des jeunes et pour soutenir la vitalité économique de nos territoires. C’est une 
démarche gagnant-gagnant, au service de tous. » précise Céline Schwebel, présidente 
d’Opco EP 
 
« Sur le terrain, nous voyons chaque jour combien l’alternance peut transformer un parcours. 
Avec ce partenariat, nous agissons concrètement pour sécuriser les trajectoires 
professionnelles, soutenir les salariés et dynamiser les entreprises de proximité. » déclare 
Aline Mougenot, Vice-présidente d’Opco EP 
 

À propos de l’Opco des Entreprises de Proximité   
   

  
L’Opérateur de Compétences des Entreprises de Proximité (Opco EP) est l’un des principaux acteurs 
de l’écosystème de la formation professionnelle et de l’apprentissage. Il accompagne au quotidien plus 
de 442 700 TPE-PME du champ de l’artisanat, des services de proximité, du cadre de vie et des 
professions libérales (54 branches professionnelles et l’interprofession) pour faire grandir les 
compétences de leurs 2,5 millions de salariés. 
S’appuyant sur son maillage territorial (95 implantations en métropole et en Outre-mer), Opco EP agit 
au plus près des bassins d’activité pour répondre aux besoins et aux préoccupations des entreprises 
de proximité à chaque étape de leur croissance, à chaque défi lié aux transitions, en s’appuyant sur le 
capital humain. 
  
Ses actions se matérialisent par la gestion des ressources financières de la formation et de l’alternance, 
le déploiement d’un accompagnement humain sur-mesure en matière de ressources humaines et de 
RSE, la promotion de l’alternance et la création de certifications professionnelles. 
  
Éclaireur sur les mutations de l’emploi, Opco EP conduit également une mission d’observation afin de 
permettre aux branches, aux entreprises et aux salariés d’anticiper les transformations à venir.   
  
Opco EP est né de l’accord constitutif interprofessionnel signé par la CPME, l’U2P et 5 confédérations 
syndicales de salariés, CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, CGT-FO en 2020. 
  
opcoep.fr  
Présidente : Céline Schwebel  
Vice-présidente : Aline Mougenot 
Directeur général : Arnaud Muret   
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